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La séance est ouverte à 10 h 5. 
 
 

Adoption de l’ordre du jour 
 

 L’ordre du jour est adopté. 
 

La situation concernant l’Iraq 
 

  Rapport du Secrétaire général établi  
en application du paragraphe 30  
de la résolution 1546 (2004) (S/2006/137) 

 

 Le Président (parle en espagnol) : J’informe les 
membres du Conseil que j’ai reçu du représentant de 
l’Iraq une lettre dans laquelle il demande à être invité à 
participer au débat sur la question inscrite à l’ordre du 
jour du Conseil. Suivant la pratique établie, je propose, 
avec l’assentiment du Conseil, d’inviter ce représentant 
à participer au débat, sans droit de vote, conformément 
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article 
37 du règlement intérieur provisoire du Conseil. 

 En l’absence d’objection, il en est ainsi décidé. 

 Sur l’invitation du Président, M. al-Istrabadi 
(Iraq) prend place à la table du Conseil. 

 Le Président (parle en espagnol) : 
Conformément à l’accord auquel le Conseil de sécurité 
est parvenu lors de ses consultations préalables, je 
considérerai que le Conseil de sécurité décide d’inviter, 
en vertu de l’article 39 du règlement intérieur 
provisoire, M. Ashraf Jehangir Qazi, Représentant 
spécial du Secrétaire général pour l’Iraq. 

 Il en est ainsi décidé. 

 J’invite M. Qazi à prendre place à la table du 
Conseil. 

 Le Conseil de sécurité va maintenant aborder 
l’examen de la question inscrite à son ordre du jour. Le 
Conseil de sécurité se réunit conformément à l’accord 
auquel il est parvenu lors de ses consultations 
préalables. 

 Les membres du Conseil sont saisis du document 
S/2006/137, qui contient le rapport du Secrétaire 
général établi en application du paragraphe 30 de la 
résolution 1546 (2004). 

 À la présente séance, le Conseil entendra des 
exposés de M. Ashraf Jehangir Qazi, Représentant 
spécial du Secrétaire général pour l’Iraq, et de M. John 
Bolton, représentant des États-Unis d’Amérique, au 
nom de la force multinationale. 

 Je donne maintenant la parole à M. Qazi. 

 M. Qazi (parle en anglais) : Le rapport du 
Secrétaire général dont le Conseil est saisi rend compte 
des travaux de la Mission d’assistance des Nations 
Unies pour l’Iraq (MANUI) du 8 décembre 2005 au 
7 mars 2006. Je me félicite d’avoir l’occasion 
d’informer le Conseil aujourd’hui sur les travaux de la 
MANUI et sur les efforts qu’elle déploie pour aider le 
peuple iraquien dans le cadre de son mandat défini par 
la résolution 1546 (2004). 

 Comme le note le rapport, malgré la réalisation 
en 2005 de tous les principaux objectifs de transition 
politique envisagés par la résolution 1546 (2004), 
l’Iraq continue de rencontrer d’énormes difficultés 
d’ordre politique, en matière de sécurité et relatives à 
la reconstruction. Compte tenu de ces grandes 
difficultés, les progrès accomplis par l’Iraq dans la 
réalisation de ses objectifs provisoires sont d’autant 
plus remarquables. La Mission d’assistance des 
Nations Unies pour l’Iraq (MANUI) est fière d’avoir 
été associée à tout ce qui a été fait principalement par 
le peuple iraquien, l’Assemblée nationale de transition, 
le Gouvernement intérimaire et les dirigeants 
politiques du pays pour respecter le calendrier. Il faut 
mentionner en particulier la Commission électorale 
indépendante iraquienne et le Comité de rédaction de 
la Constitution de l’Assemblée nationale de transition 
qui ont été à l’origine de ces réalisations. 

 Ces dernières auraient dû constituer la base de la 
phase suivante du processus politique en Iraq, une 
phase caractérisée par un gouvernement souverain et 
démocratiquement élu. Toutefois, l’attentat à la bombe 
commis contre un lieu saint chiite à Samarra le 
22 février 2006, et les violences qui ont suivi ont 
montré que la transition politique de l’Iraq est de plus 
en plus menacée par des violences interreligieuses 
exacerbés par des actes continus de terrorisme de la 
part des insurgés et des forces anti-insurrectionnelles et 
par une situation des droits de l’homme en train de se 
détériorer. 

 Bien que les fractures sectaires aient toujours fait 
partie intégrante de l’histoire politique de l’Iraq, 
aujourd’hui, elles dominent et définissent presque la 
politique iraquienne et ses perspectives d’avenir. 
Comme le Secrétaire général l’a souligné dans son 
rapport, la violence sectaire est devenue la principale 
menace à la sécurité et à la stabilité de l’Iraq. Elle est 
alimentée par une méfiance croissante entre les 
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communautés alors même que, dans leur vie 
quotidienne et dans leurs attitudes individuelles les uns 
envers les autres, la plupart des Iraquiens rejettent et 
transcendent avec force ces divisions. Il incombe avant 
tout aux dirigeants politiques iraquiens de surmonter 
cette fracture sectaire, laquelle, si on n’y remédie pas 
avec l’urgence requise, sapera gravement les efforts 
visant à promouvoir la sécurité et le renforcement de la 
cohésion nationale. Le Secrétaire général a donc 
souligné que la promotion d’une confiance mutuelle et 
d’une réconciliation nationale doit rester la priorité 
absolue, et il est donc plus urgent que jamais d’engager 
un dialogue intercommunautaire soutenu et d’adopter 
des mesures de confiance pour promouvoir la 
réconciliation nationale. 

 Les appels à la retenue et à un dialogue pacifique 
lancés par un large éventail de dirigeants politiques et 
religieux iraquiens, et les mesures rapides et concrètes 
prises par le Gouvernement iraquien pour contrôler la 
situation sont des signes prometteurs indiquant que des 
solutions politiques pacifiques sont possibles. J’ai, 
quant à moi, intensifié mes contacts avec les dirigeants 
politiques, religieux et civiques iraquiens afin 
d’encourager une meilleure entente 
intercommunautaire, par le biais notamment du Comité 
consultatif politique réuni par le Premier Ministre al-
Jaafari, qui a été constitué en réponse à l’attaque de 
Samarra et à ses suites.  

 La MANUI exhorte également le Gouvernement, 
les dirigeants politiques et religieux iraquiens et la 
société civile à montrer qu’ils ne se laisseront pas 
diviser et vaincre par les visées infâmes de ceux qui 
cherchent à saper le processus politique en Iraq, mais 
qu’au contraire, ils prendront des mesures pour 
défendre l’état de droit et les droits de l’homme. De 
concert avec l’UNESCO et avec l’appui du Programme 
des Nations Unies pour le développement, la MANUI a 
également lancé une initiative visant à aider le 
Gouvernement iraquien à restaurer les lieux saints de 
Samarra et d’autres sites religieux endommagés lors 
des violences survenues récemment. À ce jour, la 
réaction de la communauté internationale a été très 
encourageante. Il faut espérer qu’ensemble, ces 
mesures faciliteront le processus d’édification d’une 
confiance mutuelle et d’une entente nationale.  

 Bien qu’il y ait quelques raisons d’espérer, la 
situation globale en Iraq demeure tendue et instable. 
L’évolution récente de la situation a rendu plus 
difficiles les négociations sur la formation d’un 

gouvernement, ce qui a créé un vide politique 
dangereux et prolongé. Pour empêcher que la situation 
ne continue à se dégrader, et pour favoriser un 
environnement dans lequel tous les Iraquiens pourront 
discuter de l’avenir de leur pays sans être victimes de 
manœuvres d’intimidation et sans crainte, tout doit être 
fait pour renforcer l’impulsion donnée au processus 
politique afin d’élaborer un pacte national qui réponde 
aux aspirations de toutes les communautés iraquiennes. 
L’appui continu du Conseil de sécurité et de ses 
membres sera essentiel en la matière. 

 Le Conseil des représentants devant se réunir le 
16 mars – c’est-à-dire demain –, il incombe désormais 
à toutes les parties concernées de former rapidement un 
gouvernement ouvert à tous, dont la crédibilité et 
l’efficacité dépendront de sa capacité à inspirer 
confiance à tous les Iraquiens et à créer des institutions 
professionnelles, transparentes et non sectaires qui 
pratiqueront une bonne gouvernance fondée sur l’état 
de droit et les droits de l’homme. 

 Un certain nombre de propositions 
contradictoires sur la composition et le programme du 
nouveau gouvernement sont actuellement à l’examen. 
Tout doit être fait pour aider les parties aux 
négociations à trouver un compromis viable aussi 
rapidement que possible. Une autre mesure importante 
sera la réforme constitutionnelle. J’espère que les 
membres du nouveau Parlement tireront parti de ce 
mécanisme pour parvenir à un consensus national sur 
un cadre solide pour l’État iraquien, condition 
préalable indispensable à la stabilité à long terme du 
pays. Dans le cadre de son mandat politique de base 
défini à l’alinéa a) du paragraphe 7 de la résolution 
1546 (2004) du Conseil de sécurité, la MANUI est 
prête à fournir toute l’aide qui serait nécessaire à la 
formation d’un gouvernement ouvert à toutes les 
parties, et elle maintient des contacts constants avec les 
dirigeants iraquiens pour appuyer la réforme 
constitutionnelle et la mise en œuvre efficace de la 
Constitution. 

 La stabilité de l’Iraq est liée de manière 
intrinsèque à la stabilité de la région et inversement. La 
MANUI reste donc engagée auprès des pays de la 
région et compte intensifier ses efforts au cours de la 
prochaine période. Au cours des 18 derniers mois, mes 
adjoints et moi-même nous sommes rendus en Syrie, en 
Turquie, en Iran, en Jordanie et au Koweït. Le 28 mars, 
je compte rencontrer les dirigeants arabes au dix-
huitième Sommet arabe de Khartoum pour discuter de 
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la situation régionale par rapport à l’Iraq. Dans le souci 
d’accroître l’engagement concret des pays de la région, 
j’ai proposé de mettre en place un groupe de contact 
régional qui réunirait les voisins de l’Iraq dans la 
région pour examiner la façon d’améliorer la stabilité 
en Iraq. Je compte poursuivre mes discussions sur cette 
proposition à Khartoum. Je continuerai également 
d’être favorable à l’initiative des États de la Ligue 
arabe tendant à convoquer une conférence sur l’Accord 
national iraquien à Bagdad en juin, ainsi qu’au 
dialogue qu’ont ouvert en novembre dernier au Caire 
des dirigeants politiques, religieux et communautaires 
iraquiens. 

 Outre les activités politiques menées par la 
MANUI au titre de l’alinéa a) du paragraphe 7 de son 
mandat – qui restent une priorité pour 2006 – la 
Mission cherche également à renforcer ses activités 
dans d’autres domaines clefs de son mandat 
conformément à l’alinéa b) du paragraphe 7 de la 
résolution 1546 (2004) – à savoir la reconstruction et le 
développement, l’aide humanitaire et la défense des 
droits de l’homme. À cette fin, la MANUI élabore une 
approche progressive qui intègrerait toutes les activités 
de la MANUI dans sa stratégie politique d’ensemble en 
faveur d’un dialogue et d’une réconciliation nationaux. 
Des priorités concrètes seront définies en consultation 
étroite avec le nouveau Gouvernement et les 
partenaires internationaux. 

 Compte tenu de la dégradation de la situation des 
droits de l’homme, il est d’autant plus urgent de mener 
les activités prévues dans cette partie du mandat de la 
MANUI. Si le Gouvernement a pris certaines mesures 
initiales, des mesures plus énergiques sont nécessaires, 
en particulier pour ce qui est des actes de détention 
arbitraire de facto, de la torture et des exécutions 
extrajudiciaires. La Force multinationale et les forces 
de sécurité iraquiennes ont une responsabilité 
particulière à cet égard. En l’absence de telles mesures, 
les efforts faits pour renforcer la cohésion nationale, la 
confiance mutuelle et la réconciliation nationale 
pourraient s’avérer vains. En s’acquittant de son 
mandat, la MANUI continuera à suivre de près la 
situation des droits de l’homme et fera de nouvelles 
observations et recommandations dans son prochain 
rapport bimensuel sur les droits de l’homme qui doit 
être publié sous peu.  

 Il est clair que la situation actuelle en Iraq 
constitue un obstacle non négligeable à l’exécution 
effective des projets infrastructurels et générateurs de 

revenu visant à remédier au problème du chômage et à 
assurer la prestation des services de base. La violence 
qui règne actuellement, si on n’y remédie pas 
effectivement, empêchera les programmes des 
donateurs d’avoir les effets escomptés. Néanmoins, la 
MANUI compte rester activement engagée par 
l’intermédiaire de l’équipe de pays de l’ONU, 
maintenir son rôle important de coordination des 
donateurs et appuyer les activités humanitaires, de 
reconstruction et de développement, si les 
circonstances s’y prêtent. La MANUI participe d’autre 
part activement aux préparatifs de la prochaine 
conférence des donateurs du Mécanisme des fonds 
internationaux pour la reconstruction de l’Iraq, qui doit 
avoir lieu en juillet.  

 En tant que Représentant spécial du Secrétaire 
général et responsable chargé de la sécurité, je dois 
rendre compte au Secrétaire général de la sûreté et la 
sécurité de l’ensemble du personnel des Nations Unies 
en Iraq. Les fonctionnaires de l’ONU courent toujours 
le risque de devenir les cibles des actes de violence 
dans le climat politique et les conditions de sécurité qui 
règnent en Iraq. La sécurité du personnel demeure le 
principe directeur primordial de la Mission. L’accent 
continuera donc d’être mis sur la qualité de l’aide 
fournie par la MANUI plutôt que sur la taille de la 
Mission, laquelle dépendra d’une évaluation continue 
des conditions de sécurité et de l’accessibilité aux 
systèmes essentiels de sécurité et maintien de la vie. 

 Si l’on attend de l’ONU qu’elle ait un rôle plus 
marqué dans la prochaine phase de la transition 
politique de l’Iraq, il faudra en même temps améliorer 
les capacités nécessaires au sein de la MANUI. Il 
faudrait que la Mission ait ses propres moyens aériens 
pour assurer une plus grande mobilité opérationnelle 
ainsi qu’une plus grande souplesse. Malgré de 
nombreuses demandes faites aux États Membres, la 
MANUI n’a pas été en mesure d’obtenir les aéronefs 
requis. Cela est regrettable et une solution d’urgence 
doit être trouvée. 

 Du fait que la force multinationale est en train de 
passer à la phase de surveillance stratégique et que les 
forces de sécurité iraquiennes ne sont pas encore 
pleinement formées, entraînées et testées, la sûreté et la 
sécurité du personnel et des locaux de la MANUI 
nécessitera un soutien supplémentaire. Je remercie les 
Gouvernements des Fidji, de la Géorgie, de la 
Roumanie et de la République de Corée qui ont appuyé 
nos modalités en matière de sécurité et je remercie les 
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donateurs de leur appui. Je suis également 
reconnaissant à la force multinationale des efforts 
qu’elle déploie pour faciliter les déplacements du 
personnel de la MANUI. L’appui continu des membres 
du Conseil demeurera essentiel en ce qui concerne tant 
les besoins immédiats de la MANUI en matière de 
sécurité que la question plus complexe du 
renforcement des capacités des services de sécurité 
iraquiens eux-mêmes.  

 En outre, je suis reconnaissant aux 
Gouvernements jordanien et koweïtien de l’hospitalité, 
de l’appui et des locaux qu’ils ont offerts à la MANUI 
pour lui permettre de continuer à remplir son mandat 
conformément à la résolution 1546 (2004). Par-dessus 
tout, je suis reconnaissant au Gouvernement iraquien 
de sa coopération soutenue.  

 Il apparaît clairement que les six prochains mois 
en Iraq seront décisifs. Le pessimisme qui s’est accru 
du fait de l’évolution récente de la situation doit être 
dissipé. Bien que le Gouvernement iraquien et les 
dirigeants politiques, les premiers, doivent s’acquitter 
de la responsabilité nationale qui leur incombe, il 
appartient également aux voisins de l’Iraq et à la 
communauté internationale de leur permettre de le 
faire. La MANUI a le privilège de partager cette 
responsabilité en facilitant le dialogue, le compromis et 
la réconciliation nationale, en fournissant l’aide 
humanitaire, l’aide à la reconstruction et l’aide au 
développement et en encourageant la bonne 
gouvernance, le respect des droits de l’homme et la 
primauté du droit, ainsi que la mise en place des 
institutions démocratiques. 

 Il faudra beaucoup de temps pour mettre l’Iraq 
sur la voie irréversible menant à un avenir pacifique et 
démocratique. Ce qui est d’abord et surtout nécessaire 
c’est que le nouveau Gouvernement iraquien, le 
Conseil de sécurité, les pays de la région et, surtout, le 
peuple iraquien s’engagent à tourner la page et aillent 
de l’avant vers un Iraq stable, pacifique et prospère. La 
MANUI continuera à se tenir aux côtés du peuple 
iraquien dans cet effort. 

 Le Président (parle en espagnol) : Je remercie le 
Représentant spécial Qazi de son exposé. 

 Je donne à présent la parole au représentant des 
États-Unis d’Amérique. 

 M. Bolton (États-Unis d’Amérique) (parle en 
anglais) : Conformément aux résolutions 1546 (2004) 

et 1637 (2005), je suis heureux de présenter au Conseil, 
au nom des 29 pays qui constituent la force 
multinationale, mon rapport sur les progrès réalisés par 
la force dans l’accomplissement de son mandat. 

 Au cours de la période considérée, nous avons été 
les témoins – et le Conseil de sécurité a condamné 
certaines des attaques les plus méprisables que nous 
ayons connues dans un passé proche. L’attentat du 
22 février contre le mausolée des imams Ali al-Hadi et 
Al-Hasan al-Askari à Samarra et les attentats qui ont 
suivi contre d’autres sites religieux étaient des crimes 
odieux, ainsi que les tentatives délibérées de fomenter 
un conflit religieux en Iraq et dans la région.  

 La communauté internationale comprend la 
douleur profonde que ces attaques provoquent. Nous 
nous joignons aux appels au calme qui ont été lancés 
par les dirigeants religieux et politiques. Nous 
honorons la mémoire et le courage de tous ceux qui ont 
perdu la vie dans la lutte pour un Iraq fédéral, 
démocratique, pluraliste et unifié et nous reconnaissons 
les succès engrangés jusqu’à présent par le peuple 
iraquien pour jeter les bases d’un nouveau système 
politique par la voie d’élections libres et justes, ainsi 
que les avancées importantes qui ont été réalisées dans 
la formation et l’équipement des forces de sécurité 
iraquiennes.  

 Il y a eu d’importants faits nouveaux depuis notre 
dernier rapport. Grâce à l’élection couronnée de succès 
du 15 décembre 2005, les Iraquiens ont maintenant 
atteint tous les objectifs politiques prescrits par la loi 
sur l’administration de transition approuvée par la 
résolution 1546 (2004) du Conseil de sécurité, à 
l’exception de l’intronisation du nouveau 
Gouvernement. L’élection du 15 décembre a été 
marquée par une participation sans précédent des 
électeurs, un faible niveau de violence et la 
participation importante de toutes les communautés. 

 Les insurgés et les terroristes conservent leur 
capacité et leur détermination de perpétrer des attentats 
contre des civils, des officiels et des forces de sécurité 
iraquiens dans le but de déstabiliser le Gouvernement 
iraquien légitimement élu et d’ébranler la démocratie 
qui a commencé à s’y enraciner. Plus de 80 % des 
attaques perpétrées par les insurgés sont toujours 
concentrées dans quatre des 18 provinces de l’Iraq : 
Bagdad, Al-Anbar, Salahaddin et Ninive. Douze 
provinces dans lesquelles vit plus de 50 % de la 
population ne subissent que 6 % de la totalité des actes 
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de violence. Bien que presque 80 % des actes de 
violence visent les forces de la coalition, les Iraquiens 
subissent 75 % des pertes. Les insurgés ont appris à 
éviter les affrontements directs avec les forces de la 
coalition et recourent plutôt à des attaques éclair ou à 
des attaques à distance. Les dispositifs explosifs 
improvisés demeurent l’arme de choix des insurgés. 

 Le mois de décembre 2005 a connu une 
augmentation des actes de violence perpétrés par les 
insurgés au cours de la période qui a précédé l’élection 
du 15 décembre, avec pour conséquence un plus grand 
nombre d’actes de violence en décembre qu’en 
novembre. Il y a eu une diminution des attaques des 
insurgés de décembre à janvier mais une nouvelle 
recrudescence de celles-ci en février. La principale 
cause en est la destruction le 22 février du mausolée 
des imams Ali al-Hadi et Al-Hassan al-Askari, qui a 
déclenché de nouvelles attaques contre d’autres sites 
religieux et d’autres actes de violence. 

 Les milices et les groupes armés continuent de 
défier l’état de droit aux niveaux local et régional. Les 
attaques commises contre l’infrastructure iraquienne 
continuent d’avoir des conséquences négatives sur la 
fourniture d’électricité et sur les revenus pétroliers. Les 
attaques commises contre l’infrastructure en décembre 
et en janvier ont été plus importantes qu’au cours des 
derniers mois mais sont cependant restées inférieures 
aux moyennes de 2004. Bien que le nombre d’attaques 
ait continué de décroître, leur gravité a augmenté. La 
force multinationale continuera d’œuvrer avec le 
Gouvernement iraquien et les autres partenaires 
internationaux pour renforcer la sécurité de 
l’infrastructure.  

 Les forces de sécurité iraquiennes continuent de 
s’accroître et de s’améliorer et mènent chaque jour de 
plus en plus d’opérations de façon autonome. Elles ont 
fait la preuve de leur capacité d’assurer la sécurité du 
peuple iraquien lors des élections du 15 décembre, 
comme elles l’avaient fait lors du référendum 
d’octobre. Les forces multinationales continuent de 
former, de conseiller et d’équiper les forces de sécurité 
iraquiennes et de transférer aux forces iraquiennes la 
responsabilité en matière de combat dans la mesure où 
leur compétence et les conditions sur le terrain le 
permettent. Les transferts sont évalués zone par zone et 
région par région et sont progressifs de manière à 
assurer que le transfert du pouvoir, s’agissant des 
responsabilités en matière de sécurité, soit efficace et 
couronné de succès. 

 À la date du 6 mars, 101 bataillons de l’armée 
iraquienne et des opérations spéciales menaient des 
opérations de lutte contre les insurgés. Cinquante-neuf 
de ces bataillons sont à la tête des opérations. Les 28 
unités de la police nationale iraquienne autorisées sont 
opérationnelles, et huit sont à la tête des opérations. 
Soixante-cinq pour cent du territoire de Bagdad est 
sous le contrôle des forces de sécurité iraquiennes. 
Dans l’ensemble, les forces de sécurité iraquiennes qui 
ont des responsabilités de combat sont passées à deux 
divisions, 11 brigades et 49 bataillons. Les forces 
iraquiennes sont maintenant fortes de plus de 240 000 
hommes qui œuvrent pour les Ministères de la défense 
et de l’intérieur, formés et équipés pour les opérations 
de lutte contre l’insurrection. Elles comprennent 
environ 112 900 hommes pour le Ministère de la 
défense, 87 000 policiers et 40 700 autres hommes 
pour le Ministère de l’intérieur. 

 Au cours de la période considérée, le Président 
des États-unis, agissant en fonction des 
recommandations émises par les commandants 
militaires, a autorisé la réduction du nombre des 
brigades de combat déployées en Iraq de 17 à 15, une 
réduction d’environ 7 000 hommes. Bien qu’elle ait été 
prise en fonction de plusieurs facteurs cette décision 
reflète principalement la capacité croissante des forces 
de sécurité iraquiennes. Plusieurs de nos partenaires de 
la coalition prennent ou envisagent de prendre des 
mesures identiques, également sur la base des 
évaluations des conditions actuelles, en consultation 
étroite avec tous les partenaires.  

 Je vais maintenant donner des exemples récents 
de la manière dont les forces des Ministères de la 
défense et de l’intérieur progressent dans leur capacité 
d’assurer la sécurité du peuple iraquien. Le 30 
décembre, des unités iraquiennes de police et de 
l’armée ont secouru le frère d’un membre du conseil 
provincial de Salahaddin et arrêté trois suspects après 
l’échec d’une tentative d’enlèvement la veille. Le 
30 janvier, plus de 20 soldats iraquiens ont achevé le 
programme de formation avancée à l’utilisation des 
armes dirigé par la force multinationale à Al-Hillah. Le 
programme portait l’accent sur les tactiques 
individuelles et celles des petites unités, ainsi que sur 
les dispositifs explosifs improvisés, l’évacuation des 
immeubles et la navigation terrestre. Ces diplômés 
mettront à l’œuvre leurs nouvelles compétences en 
formant d’autres soldats iraquiens. 
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 Au début de février, les soldats iraquiens et des 
États-Unis ont secouru des dizaines de personnes dans 
le sud-est de Mossoul après que des orages puissants 
ont balayé le nord de l’Iraq, causant des inondations le 
long d’un affluent du Tigre. Les soldats de la seconde 
division de l’armée iraquienne ont utilisé des petites 
embarcations et bravé de forts courants pour secourir 
près de 100 personnes bloquées sur une petite île de la 
rivière Grand Zab en crue. 

 La force multinationale, notamment les 
contingents géorgien, roumain et sud-coréen, continue 
d’assurer la sécurité des Nations Unies à Bagdad, à 
Bassorah et à Erbil, respectivement. Ces troupes 
assurent la sécurité des sites statiques, la 
reconnaissance, les patrouilles de sécurité, les escortes 
des convois, les postes de contrôle et, si nécessaire, les 
évacuations médicales et d’urgence. En outre, les 
troupes fidjiennes assurent la sécurité statique et 
rapprochée du personnel et des installations des 
Nations Unies. 

 La Mission d’assistance des Nations Unies pour 
l’Iraq (MANUI), dirigée par le Représentant spécial 
Ashraf Qazi, a apporté des contributions essentielles 
aux avancées en Iraq, en particulier son appui à 
l’élection du 15 décembre et à la formation du 
Gouvernement. Nous nous faisons l’écho de l’appel 
lancé par la MANUI à l’ONU pour qu’elle joue un rôle 
aussi important que possible en Iraq. 

 Nous connaîtrons le succès quand le peuple 
iraquien pourra assurer lui-même sa sécurité, sa liberté 
et sa prospérité. Former les forces de sécurité 
iraquiennes pour qu’elles assument la responsabilité 
principale de la sécurité est essentiel. Des progrès 
constants dans la formation d’un gouvernement d’unité 
et sur la voie de la réconciliation nationale 
contribueront à l’instauration d’une stabilité et d’une 
prospérité plus grandes. La communauté internationale 
– en particulier les voisins de l’Iraq, notamment la 
Syrie et l’Iran – doivent faire davantage pour empêcher 
les combattants étrangers de s’infiltrer en Iraq. En 
outre, ils devraient s’acquitter des obligations 
internationales qui leur incombent au titre de la 
résolution 1546 (2004) d’aider le nouveau 
Gouvernement iraquien en cessant tout appui matériel 
et financier aux individus et aux groupes qui 
s’opposent au nouveau Gouvernement légitime 
iraquien. 

 La force multinationale et les efforts conjugués 
de la force multinationale et des forces de sécurité 
iraquiennes continuent d’assurer la sécurité pour que la 
démocratie prenne racine en Iraq. La force 
multinationale demeure déterminée à mener à bien les 
tâches en cours et à en assurer le succès. 

 Le Président (parle en espagnol) : Je donne la 
parole au représentant de l’Iraq. 

 M. Al-Istrabadi (Iraq) (parle en anglais) : 
D’emblée, je voudrais, Monsieur le Président, vous 
féliciter de votre accession à la présidence du Conseil 
de sécurité pour ce mois, et rendre hommage à votre 
prédécesseur, le Représentant permanent des États-
Unis, pour sa présidence le mois dernier. 

 Ces trois derniers mois ont été d’une importance 
critique pour la transition de l’Iraq de la dictature à une 
démocratie unie, fédérale, pluraliste et 
constitutionnelle. Les résultats des élections 
iraquiennes ont été certifiés dans le milieu du mois 
dernier. Ces élections ont été libres, régulières et 
transparentes et, à la différence de celles organisées il y 
a un an, toutes les communautés iraquiennes y ont 
participé. Les Iraquiens savent que la démocratie n’est 
pas une finalité mais un processus, et un processus en 
évolution. Nous savons que nous en sommes encore au 
tout début de ce processus. Néanmoins, la prochaine 
fois qu’un représentant de l’Iraq se présentera dans 
cette salle pour informer le Conseil de l’évolution de la 
situation, il le fera pour la première fois depuis 50 ans 
en tant que représentant d’un gouvernement élu 
agissant aux termes d’une Constitution permanente. 

 Des négociations sont maintenant en cours en vue 
de la formation d’un nouveau gouvernement. Ces 
négociations prendront certainement encore un certain 
temps puisque les diverses parties étudient comment 
former un gouvernement d’unité nationale. Les 
dirigeants politiques iraquiens ont le sentiment qu’un 
tel gouvernement permettra vraisemblablement 
d’améliorer les conditions de sécurité dans le pays, 
dans la mesure où il permettra à tous les différents 
groupes iraquiens – politique, ethnique et 
confessionnel – d’être affranchis. Mon gouvernement 
comprend que cet affranchissement est absolument 
essentiel pour isoler davantage ceux qui n’ont pour 
dessein que d’entraver l’achèvement de la 
transformation politique du pays. Comme première 
étape vers la formation de ce gouvernement, le 
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Parlement devrait se réunir pour sa première session 
demain. 

 S’agissant de la sécurité, les forces de police et 
de sécurité iraquiennes ont assumé nombre des 
fonctions qui auparavant étaient exclusivement 
assumées par la force multinationale. Les principaux 
points de contrôle dans la capitale sont contrôlés par 
les Iraquiens, et ce sont les forces iraquiennes qui 
patrouillent les rues. Les ministères et autres bureaux 
gouvernementaux sont gardés et surveillés par des 
unités iraquiennes. Les forces iraquiennes assument 
également un rôle de plus en plus croissant dans les 
opérations de maintien de l’ordre dans l’ensemble du 
pays. Nous avons pour politique clairement arrêtée que 
les forces de police et de sécurité iraquiennes soient 
formées le plus rapidement possible afin que les 
Iraquiens puissent assumer la responsabilité entière de 
la sécurité de l’Iraq, rendant ainsi inutile le maintien de 
la présence de la force multinationale. 

 Mon gouvernement considère qu’un élément clef 
de la stabilisation politique de l’Iraq doit être le 
développement économique du pays. L’Iraq s’est trop 
longtemps trouvé isolé de l’économie mondiale. Tant 
que ceux qui s’opposent au développement politique de 
l’Iraq réussiront à maintenir l’Iraq dans son isolement, 
ils auront réalisé un objectif stratégique important. 
Nous appelons donc la communauté internationale à 
maintenir son engagement à l’égard de l’Iraq. Nous 
sommes reconnaissants des annonces de contribution 
faites par de nombreux pays donateurs, mais nous leur 
demandons de tenir ces promesses et de transférer les 
contributions annoncées. 

 L’Iraq continuera à avoir besoin de l’engagement 
actif de l’ONU en tant qu’organisation. À cette fin, 
nous demandons une fois encore une augmentation des 
effectifs de la Mission d’assistance des Nations Unies 
pour l’Iraq (MANUI) dans les trois bureaux établis à 
cet effet dans l’ensemble de l’Iraq. Nous avons besoin 
d’une participation active de la MANUI au moment où 
le processus politique s’engage dans la phase 
constitutionnelle, que des amendements sont envisagés 
et que des lois mettant en vigueur les dispositions 
constitutionnelles  sont rédigées par le premier 
parlement. Le travail de restructuration de nos 
institutions politiques ne fait véritablement que de 
commencer et l’ONU à beaucoup à nous offrir à cet 
égard. 

 Je dois maintenant passer à la tournure horrible et 
lâche qu’a prise le terrorisme en Iraq. 
Malheureusement, les attaques contre les lieux de culte 
et dans leurs environs, marquées de l’empreinte des 
partisans de l’ancien régime, ne sont pas un 
phénomène nouveau, puisque les terroristes emploient 
cette tactique depuis 2003. Mais alors que les attaques 
prenaient pour cible auparavant des fidèles ou des 
individus, un nouveau type d’attaques se sont produites 
à la fin du mois dernier : les terroristes se sont attaqués 
au lieu saint à Samarra même, un lieu saint pour tous 
les Musulmans et honorés par eux et par tous les 
Iraquiens, quelle que soit leur confession. Le but 
n’était pas seulement de détruire l’édifice même. 
L’objectif ultime de cette attaque – et des attaques 
perpétrées contre d’autres mosquées dans le pays – 
était de fomenter une guerre civile suivant les clivages 
confessionnels afin d’opposer Chiites aux Sunnites. Or, 
les Iraquiens quelle que soit leur appartenance 
confessionnelle, ethnique et politique sont unis dans 
leur horreur et leur condamnation de ces attaques, 
comme ils condamnent les attaques perpétrées contre 
tous les lieux de culte. Le peuple iraquien rejette dans 
sa grande majorité les tentatives des terroristes visant à 
provoquer par ces tactiques haineuses un conflit 
sectaire. 

 Nous sommes conscients et reconnaissants de 
l’appui réitéré du Conseil de sécurité à notre peuple 
dans sa lutte contre le fléau du terrorisme. La première 
preuve de cet appui a été la résolution 1618 (2005), par 
laquelle le Conseil a condamné sans réserve le 
terrorisme en Iraq. Mon gouvernement estime qu’il est 
juste et approprié que le Conseil de sécurité continue 
de condamner sans réserve ni ambages cette barbarie. 
Le faire donne la preuve de l’unité du monde civilisé et 
de sa détermination de vaincre les forces terroristes, où 
qu’elles soient : à New York, à Londres, à Beslan ou à 
Bagdad. À cet égard, nous sommes conscients que la 
résolution 1618 (2005) a réaffirmé le devoir des États 
Membres dans notre région de prendre des mesures 
spécifiques pour prévenir que le terrorisme ne soit 
planifié, financé ou comploté de leurs territoires vers 
l’Iraq. Nous renouvelons l’appel lancé à nos voisins 
pour qu’ils se conforment à ces obligations. 

 Le rapport du Secrétaire général consacre 
quelques paragraphes à rendre compte de la situation 
des droits de l’homme en Iraq. Soyons clairs : le 
Gouvernement iraquien est déterminé à faire respecter 
les droits de l’homme et la primauté du droit, car il 
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reconnaît que la situation laisse encore à désirer dans 
ce domaine. Mon gouvernement est déterminé à 
apporter ces améliorations, et il se félicite de toutes les 
critiques constructives qui lui seront adressées à cet 
égard. Dans le même temps, nous notons que le rapport 
ne tient pas compte de la mesure dans laquelle la 
situation actuelle en matière de sécurité a contribué à 
l’incapacité du Gouvernement à appliquer pleinement 
ses priorités en matière de droits de l’homme. En outre, 
le rapport aurait dû dire clairement qu’il considérait le 
terrorisme tel qu’il existe en Iraq comme un élément 
constituant lui-même une attaque inacceptable contre 
les droits de l’homme fondamentaux. Les obligations 
découlant du droit international humanitaire et relatif 
aux droits de l’homme ne s’appliquent après tout pas 
seulement aux gouvernements, mais à tous, 
universellement. 

 Il est bon de noter les mesures qui ont été prises 
par le Gouvernement iraquien pour améliorer les 
pratiques en matière de droits de l’homme dans le 
pays, en dépit de la situation en matière de sécurité. 

 Il y a avant tout la présence, pour la première fois 
depuis 46 ans, d’une frange de la population civile 
active et robuste qui dispose d’un accès illimité à de 
multiples organismes gouvernementaux, y compris les 
prisons et les tribunaux. Lorsque des abus sont 
allégués, il en est fait état dans les médias et, comme le 
reconnaît le rapport, elles font l’objet d’enquêtes de la 
part des autorités gouvernementales.  

 Deuxièmement, les forces de police et de 
sécurité, notamment les responsables de prison et les 
gardiens, subissent une formation poussée sur la 
question des droits de l’homme internationaux. Il a été 
demandé au Ministère des droits de l’homme de 
procéder à cette formation; celui-ci a mis en place des 
mécanismes permettant de signaler les allégations 
d’abus et de procéder à des enquêtes, et en a fait 
connaître l’existence. 

 Troisièmement, la nouvelle Constitution 
permanente de l’Iraq entérine les principes du droit 
international relatif aux droits de l’homme, principes 
sacrés pour les peuples civilisés du monde entier. Il y a 
encore du travail à faire pour atteindre la norme élevée 
à laquelle nous aspirons nous-mêmes, mais nous avons  
 

néanmoins beaucoup réalisé au cours des 21 mois qui 
se sont écoulés depuis le transfert de l’autorité au 
gouvernement souverain. 

 Mon gouvernement se félicite de la déclaration 
du Secrétaire général selon laquelle il est temps de 
normaliser les rapports entre l’Iraq et le Conseil de 
sécurité en éliminant les obstacles barrant la voie à la 
réintégration complète de l’Iraq dans la communauté 
des nations. Ces obstacles et sanctions ont été mis en 
place lorsque l’Iraq était gouverné par un dictateur sans 
foi ni loi qui avait attaqué et occupé un autre État 
membre. Cette époque est révolue. Mon gouvernement 
demande à nouveau au Conseil de sécurité d’examiner 
et d’annuler les mandats précédents imposés au régime 
iraquien précédent étant donné qu’ils ne sont plus 
pertinents. 

 En dépit des difficultés actuelles, compte tenu des 
progrès – notamment sur le plan politique – enregistrés 
par le peuple iraquien dans les circonstances politiques 
les plus difficiles qui soient, ce peuple a gagné 
l’admiration des peuples épris de liberté du monde 
entier. Je manquerais à mon devoir si je terminais cette 
intervention sans prendre le temps de remercier le 
Secrétaire général et son Représentant spécial, 
M. Ashraf Qazi, et tout le personnel de la MANUA 
pour les efforts inlassables qu’ils déploient en faveur 
de l’Iraq. Je tiens également à exprimer la gratitude de 
mon gouvernement et du peuple iraquien au Conseil de 
sécurité, et à chacun de ses États membres, depuis que 
mon pays a été libéré de la tyrannie, pour l’appui 
solide que cet organe nous a apporté pour mener à bien 
la tâche difficile qui est la nôtre. Nous nous réjouissons 
de collaborer étroitement avec l’ONU, ainsi qu’avec 
nos amis dans la région et au-delà, pour poursuivre le 
travail essentiel de reconstruction de notre pays. 

 Le Président (parle en espagnol) : Le Conseil de 
sécurité a ainsi achevé la phase actuelle de l’examen de 
la question inscrite à son ordre du jour. 

 Conformément à l’accord auquel le Conseil est 
parvenu lors de ses consultations préalables, j’invite à 
présent les membres du Conseil à poursuivre le débat 
sur la question dans le cadre de consultations 
officieuses. 

La séance est levée à 10 h 50. 


